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Décryptage du mandat
Pour comprendre votre engagement et celui du Cèdre

Accédez directement au mandat

Le mandat que vous donnez au Cèdre est un acte de confiance fort de votre part à l’égard
du groupement. Conscient de l’aridité de ce type de document mais également de son
importance contractuelle, le Cèdre vous décrypte les grands enjeux de ce mandat et leur
raison d’être.

Le mandat comporte trois éléments essentiels, qui sont nécessaires à la mise en œuvre
d’ÉnergiC. Par ordre d’importance décroissante on trouve :

1. L’accès aux données techniques, de consommation et de facturation ;
2. Le lancement de l’appel d'offres et la sélection des fournisseurs ;
3. La signature du contrat de fourniture et sa mise en œuvre.

I. L’accès aux données techniques, de consommation et de facturation

C’est une demande classique dans ce type de processus et même indispensable lors de
toute renégociation de contrat d’énergie. Grâce au numéro de compteur et à votre mandat,
nous pourrons aller rechercher auprès des gestionnaires de réseau (ENEDIS/GRDF)
l’ensemble des données techniques et de consommation. Sans cela le Cèdre serait contraint
de vous les demander, travail fastidieux et source d’erreurs.
Ces données nous permettent ensuite :

● de savoir dans quel lot mettre vos compteurs, les lots rassemblant des compteurs de
même typologie ;

● que les fournisseurs puissent proposer un prix. La construction du prix est en effet
fonction, notamment, de la forme de votre consommation entre été et hiver.

La collecte de données personnelles telles que les contacts de facturation ou techniques
renseignés durant l’opération n’auront comme finalité que de faciliter ensuite le lien entre
l’adhérent et le fournisseur.
La partie facturation nous autorise à aller collecter automatiquement les factures auprès de
votre fournisseur afin de permettre leur vérification par l’outil que le Cèdre mettra à votre
disposition sur la durée de votre contrat.
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II. Le lancement de l’appel d'offres et la sélection des fournisseurs.

Par ce mandat vous déléguez au Cèdre l’organisation de l’appel d’offres électricité et/ou
gaz pour vos différents compteurs. Un appel d’offres et un contrat unique ont pour but :

● d’optimiser la marge du fournisseur via l’effet de masse ;
● d’accéder à des offres plus sécurisantes grâce au volume agrégé ;
● de bénéficier de clauses contractuelles plus avantageuses.

Le corollaire est qu’en se regroupant, le choix du fournisseur devient collégial. Nous vous
invitons donc à prendre connaissance du cahier des charges de consultation, de la grille
d’évaluation pour la sélection des fournisseurs ainsi que de la stratégie d’achat. Une fois la
consultation lancée auprès des fournisseurs mi-Février, il ne sera plus possible de
retirer son mandat. En effet, le prix remis par les fournisseurs dépend du volume.

III. La signature du contrat de fourniture et sa mise enœuvre.

Il s’agit d’un acte de confiance fort que vous faites au Cèdre. Signez en votre nom votre
contrat d’énergie. Tous les groupements d’achat faisant référence (UGAP, UniHa, etc.)
fonctionnent de cette façon car, en énergie, plus la durée de validité des prix est longue plus
le prix est élevé.
Avec l’extrême volatilité actuelle, la durée de validité d’une offre est de moins de 2 heures,
nécessitant une réactivité très élevée.
Les adhérents restent associés à la décision via une consultation préalable sur les différents
fournisseurs consultés qui sera partie intégrante de la grille d'évaluation. Les adhérents qui
le souhaitent peuvent également rejoindre les adhérents référents afin de pouvoir soumettre
leurs remarques sur le cahier des charges ou la stratégie d’achat et assister à la sélection
des fournisseurs.

Une fois le fournisseur retenu, vous êtes directement et personnellement engagé avec
lui, le contrat étant signé par le Cèdre en votre nom et pour votre compte. . Ce dernier
allant réserver de l’énergie pour vous sur les marchés, en cas de résiliation anticipée, vous
vous exposez à des pénalités. Il existe des exceptions dans certaines situations comme le
détaille le cahier des charges.
Rejoindre ÉnergiC ne doit en aucune manière être utilisé comme la possibilité d’attendre
une opportunité de marché ; puis en profiter individuellement, alors que de l’énergie a été
réservée, pour vous et en votre nom, dans le cadre d’une stratégie d’achat définie et connue
en amont. En retour, le Cèdre s’engage à évaluer chaque année ce qui a été fait.

La mise en œuvre du contrat de fourniture nécessitera un pilotage centralisé dans la durée
que le Cèdre assurera en collaboration avec ses conseils.

Ce mandat et l’offre ÉnergiC tels que pensés par le Cèdre nécessitent une confiance
mutuelle dans la durée. Selon votre aversion au risque et votre souhait de rester
indépendants, il peut être préférable pour vous de souscrire par ailleurs une offre d’énergie.
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Mandat adhérent

Préambule: Afin d’accompagner ses adhérents confrontés à la hausse des prix de l’électricité et du
gaz, dans un contexte d’incertitude élevée, la société le Cèdre organise un appel d’offres gaz et
électricité au nom et pour le compte de ses adhérents.

Par la signature de ce document, l’adhérent donne mandat à la société le Cèdre en vue :
1. D’autoriser le Cèdre ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de

consommation disponibles relatives aux Points De Livraison (PDL) de l’adhérent des GRD
concernés et autoriser ces derniers à les communiquer à le Cèdre ou à tout fournisseur
candidat à l’appel d’offres.

2. De lancer un appel d’offres électricité et gaz, en votre nom et pour votre compte, auprès des
fournisseurs d’énergie aux fins d’obtenir le contrat de fourniture d’énergie (électricité et/ou
gaz) le plus pertinent par rapport au cahier des charges de l’appel d’offres.

3. De signer en son nom et pour son compte, le contrat d’offre de fourniture d’électricité et/ou
gaz le plus pertinent au regard du cahier des charges de la consultation et suivre sa mise en
œuvre.

○ L’adhérent sera par conséquent lié contractuellement avec le ou les fournisseur(s)
retenu(s) par le Cèdre et en cas de souhait de rompre le contrat, l’adhérent
s’exposerait personellement au paiement d’indemnités de résiliation anticipée au
profit dudit fournisseur.

4. D’effectuer en son nom et pour son compte la résiliation de son ancien contrat de gaz et
d’électricité.

5. Dans le cadre de la mise en œuvre des services associés, d’accéder à ses factures depuis
l’espace client de son fournisseur.

L’adhérent:

Entreprise Association, copropriété
Dénomination sociale : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Forme juridique (SA, SARL, …) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Nom commercial : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
N° d’identification (SIRET) : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| Activité (code NAF) : |_|_|_|_| |_|
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Code postal : |_|_|_|_|_| Commune : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Représenté par (signataire du présent document) :

M. Mme
Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Adresse professionnelle : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
N° téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Le signataire du présent formulaire déclare être dûment habilité par le client pour la signature du présent document.

Ci-après désigné le « Mandant »

TIERS 1 : LE CÈDRE
Dénomination sociale : Le Cèdre Forme juridique : SAS
Nom commercial : Le Cèdre
N° d’identification (SIRET) : 418 841 227 Activité (code NAF) : 7022Z
Adresse : 1 ALLEE DES CHAPELAINS 71600 PARAY-LE-MONIAL

Paraphe :
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Représenté par : M. Louis de Lamaestre, directeur des marchés
Adresse professionnelle : 1 ALLEE DES CHAPELAINS 71600 PARAY-LE-MONIAL
N° téléphone : 03 85 81 69 88 E-mail : energie@lecedre.fr

TIERS 2 : Prestataire de solutions informatiques de management de l'énergie
Entreprise Dénomination sociale : Mc MA Solutions Forme juridique (SA, SARL, …) : SAS
Nom commercial : Mc MA Solutions
N° d’identification (SIRET) : 790 865 901 000 41 Activité (code NAF) : 6202 A
Adresse : 19 RUE DE CARROS 33 800 BORDEAUX
Représenté par : MC MA HOLDING, agissant en qualité de présent, elle-même représentée par Maxime AVEDIKIAN, agissant en qualité de
président
Adresse professionnelle : 91 AVENUE DE LA RÉPUBLIQUE 75 011 PARIS
N° téléphone : 06 95 13 92 39 E-mail : m.avedikian@mcma-solutions.com

Le Mandant, donne mandat au Cèdre pour lancer un appel d’offres d’électricité et de gaz auprès des fournisseurs
d’énergie aux fins d’obtenir le contrat de fourniture d’énergie (électricité et/ou gaz) le plus pertinent par rapport au cahier
des charges de l’appel d’offres et à le mettre en œuvre.

À cette fin, le Mandant autorise expressément les tiers à demander et à recevoir communication auprès :
- D’ENEDIS, SA à directoire et à conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, immatriculée au R.C.S. sous le
numéro 444 608 442 et dont le siège social est situé Tour Enedis, 34 Place des Corolles, 92070 Paris La Défense Cedex ;
- De GRDF, SA, au capital de 1 800 745 000 euros, immatriculée au R.C.S. sous le numéro 444 786 511 et dont le siège social
est situé 6 rue de Condorcet, 75009 Paris ;
- RTE/GRTgaz et Entreprises Locales de Distributions (ELD) d’électricité ou gaz naturel
- Des fournisseurs d’électricité et de gaz naturel.

1. Des données cochées ci-jointes, sous réserve de leur disponibilité :

Liste des Références des Points de Livraison (RAE/PRM/PCE/Réf PDL) et de leurs caractéristiques géographiques et
administratives complètes (adresse, compte de facturation) ;

L’historique des consommations, en kWh, du site (puissances atteintes et dépassements de puissance) et/ou en m3

et/ou en L ;

L’historique des relevés d’index quotidiens, en kWh et/ou en m3et/ou en L, et la puissance maximale quotidienne, en
kVA ou kWh, du site ;

L’historique de courbe de charge du site1 ;

Les données techniques et contractuelles disponibles du site2.

2. Des accès aux espaces clients du Mandant via un accès propre de type superviseur (un seul accès si plusieurs clients se
fournissent chez un même fournisseur/distributeur) ;

3. Des accès à un SFTP/FTP/FTPS ou API mettant à disposition les factures PDF et les factures au format numérique (CSV, XLS,
XML, JSON, autre), les points 10 min, 15 min, 30 min, horaire ou journalier ainsi que les périmètres du client.

2Caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage et informations relatives au contrat de fourniture connues d’Enedis (puissance souscrite, option tarifaire
d’acheminement, etc.) et de Grdf (Profil, CAR, etc.).

1Ensemble de valeurs moyennes horodatées de la puissance active ou réactive injectée ou soutirée, sur des périodes d’intégration consécutives et de même durée.

Paraphe :
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Autorise expressément le Cèdre à utiliser ses données techniques et de consommation dans le cadre de l’élaboration d’un
cahier des charges présentant les conditions de l’appel d’offres auprès des fournisseurs d’énergie consultés.

Autorise expressément le Cèdre à résilier le ou les contrat(s) de fourniture d’énergie auprès du ou des fournisseur(s)
actuel(s) en respectant la date d’échéance ainsi que les délais de préavis de chaque point de consommation
communiqués par l’adhérent. Le Cèdre ne saurait être tenu responsable de tout litige relatif à la résiliation si les
informations transmises sont erronées ou incomplètes.

Autorise expressément le Cèdre à lancer un appel d’offres d’électricité et de gaz, incluant ses données techniques et de
consommation, en son nom et pour son compte, auprès des fournisseurs d’énergie.

Autorise expressément le Cèdre à recevoir lesdites offres et poser toutes questions utiles au(x) fournisseur(s) sur les conditions
techniques et financières de la fourniture d’énergie.

Le Mandant autorise expressément le Cèdre à conclure, en son nom et pour son compte, le contrat d’offre de fourniture
d’énergie (électricité et/ou gaz) le plus pertinent par rapport au cahier des charges de l’appel d’offres et à le mettre en
œuvre. Le mandant sera par conséquent lié contractuellement avec le ou les fournisseur(s) retenu(s) par le Cèdre ainsi
qu’au respect des conditions générales de vente du ou des fournisseur(s). En d’autres termes, tout adhérent qui souhaiterait
rompre le contrat conclu via le Cèdre avec le fournisseur choisi s’exposerait au paiement d’indemnités de résiliation
anticipée facturées par le fournisseur concerné.

� Le mandant reconnaît avoir pris connaissance du Cahier des Charges de la consultation disponible sur son espace
adhérent, à la même page que l’accès à la plateforme d’inscription ou sur simple demande.

Dans le cas où le ou les fournisseur(s) retenu(s) ne serait(ent) pas en mesure d’assurer la fourniture dans la commune sur
laquelle un ou plusieurs point(s) de livraison serait(ent) situé(s) (Entreprises Libres de Distribution notamment), le Cèdre fera
ses meilleurs efforts afin de proposer une offre alternative à l’adhérent concerné sans que celui-ci ne soit dans l’obligation
de souscrire à l’offre proposée.

Le Cèdre transmettra la présente autorisation au(x) fournisseur(s) interrogé(s) dans le cadre de sa mission.

Ce mandat ne peut être cédé. Il est consenti jusqu'à l'échéance du contrat de fourniture, soit au plus tard le 31/12/2028.

La signature du présent document vaut consentement au traitement de vos données à caractère personnel dans les
conditions décrites au dos.

Le client accepte expressément que ses données personnelles soient conservées par les tiers et/ou ENEDIS et/ou GRDF et/ou RTE et/ou
GRTGaz et/ou l’ELD et/ou tout autre fournisseur et à des fins de gestion et de traçabilité. Conformément au règlement européen relatif à la
protection des données à caractère personnel n°2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD) et à la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la
protection des données personnelles et portant modification de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, le client dispose d’un droit
d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition pour motifs légitimes sur l’ensemble des données le concernant qu’il peut exercer
sur simple demande auprès du tiers et/ou d’Enedis, 34 place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex et/ou de Grdf 6 rue de
Condorcet, 75009 Paris et/ou RTE et/ou l’ELD et/ou tout autre fournisseur.

Fait à :
Le :
Signature et cachet de l’adhérent

Fait à : Paray Le Monial
Le : 16/05/2023
Signature et cachet du Cèdre

Paraphe :
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Traitement de données à caractère personnel
Les termes « données à caractère personnel », « traitement », « responsable du traitement », « personnes
concernées », « sous-traitant », « autorité de contrôle » ont la définition qui est donnée à ces termes au
sein de l’article 4 du Règlement Européen n° 2016/679 du 27 avril 2016 (ci-après le « RGPD »).

Les données à caractère personnel communiquées par le Mandant et collectées auprès des
gestionnaires de réseau de distribution de gaz et d’électricité font l’objet d’un traitement par la société
le Cèdre dont le siège social est situé 1 allée des Chapelains à Paray-Le-Monial, immatriculée au RCS
de MÂCON sous le numéro 418 841 227 (ci-après « Le Cèdre ») en tant que responsable de traitement,
dans le strict respect des dispositions applicables en matière de protection des données à caractère
personnel et notamment du RGPD et/ou de toutes autres dispositions issues de législations nationales
applicables (ci-après la « réglementation applicable »). Les données à caractère personnel collectées
auprès du Mandant et des gestionnaires de réseau de distribution de gaz et d’électricité sont
nécessaires pour gérer le contrat et communiquer avec le Mandant.

Ces traitements sont fondés sur l’exécution du contrat, ainsi que sur votre consentement exprès au
traitement de vos données. Le client reconnait être informé que qu’il peut retirer son consentement à
tout moment en contactant Le Cèdre à l’adresse mail indiquée ci-dessous.

Les données à caractère personnel collectées sont principalement destinées à l’usage du Cèdre et ne
seront accessibles qu’aux salariés du Cèdre qui ont besoin d’y accéder dans le cadre de leurs
fonctions. Néanmoins, en raison même de la nature des missions qui sont confiées au Cèdre, elles
seront également partagées avec les fournisseurs d’énergie consultés afin que ces derniers puissent
proposer au Mandant des offres adaptées à ses besoins.

Les données à caractère personnel pourront également être accessibles par des prestataires de
services tiers, agissant en tant que sous-traitants, pour exécuter notamment des services
d’hébergement, de stockage, d’analyses, de communication, de traitement de données, de gestion
de bases de données ou encore de maintenance informatique, ou de courtage en énergie. Ces
sous-traitants n’agissent que sur instructions du Cèdre et n’auront accès aux données à caractère
personnel des personnes concernées que pour exécuter ces services et seront tenus aux mêmes
obligations de sécurité et de confidentialité.

Les données à caractère personnel du Mandant sont actuellement hébergées et traitées sur le
territoire de l’Union européenne. Elles seront conservées pendant une durée de 5 ans (correspondant
au délai de prescription de droit commun) à compter de la fin de celle-ci. A l’expiration de cette
période, les données sont définitivement détruites.

Pendant cette période, le Cèdre met en place les mesures assurant la sécurité des données à
caractère personnel, notamment contre tout accès non autorisé ou effacement.

Conformément à la réglementation applicable, le Mandat bénéficie d’un droit d’accès, de
rectification et d’effacement de tout ou partie des données à caractère personnel le concernant. Le
Mandat bénéficie également d’un droit d’opposition, d’un droit à la limitation du traitement et à la
portabilité des données à caractère personnel. Pour les traitements fondés sur le recueil du
consentement, le Mandant peut retirer son consentement à tout moment. Le Mandant dispose
également du droit de faire parvenir au Cèdre des directives spéciales relatives au sort de ses données
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à caractère personnel après sa mort. Le Mandant peut exercer ces droits sur simple demande par
e-mail à donneespersonnelles@lecedre.fr ou par courrier le Cèdre 1, allée des Chapelains 71600
Paray-le-Monial.

Le Mandant bénéficie également du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL, notamment
via le site internet cnil.fr.

mailto:donneespersonnelles@lecedre.fr

